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~~namW3 I.\erbunben tft, rannten, eß untedafien ~etben, ltetc'9 
biefer lRic'9tung ~in fic'9 au erfunbigen. 6ie roaren biefer ~fficf)t 
QUc'9 bann nicf)t ent~oben, ll>enn oer $träger feloft bie m:l1ttlenbung 
I.\on :n~namit \.lorgefc'9(agel1 unb gegen i9ren urf'prüng(tc'gen lmiUen 
burc'9gefe\)t 9atte, benn bamit mal' 110c'9 feineßmegß 9crgeftent, 
betj3 er mit biefem 6prengmitte1 ric'9ttg umauge~en mirfe. .sm 
lmeitern 9at fobann ber !Seflagte !Sudart augegeoen, betj3 er oei 
ber 6prengung am 9. ~anUQr 1893 anltlefen'o roetr, unb ben 
unftnnigen WCanipulationen beß $trägerß 3ugefel)en l)at. ~uß feiner 
eigenen ~arftellung ergibt ficf), baB bie ~,rplofton nicf)t etU.la 
fc'9on bei bem crften 6cf)Iag mit bem 2abftocf, erfolgte, fonbcrn baa 
~oggroeiler Itlieberl)oit, auerft mit bem 2abftocfe unb bann mit 
bem S)etmmer ,luf bie 2abung gefc'9Iagen l)at. !Surfart l)ätte alfo 
ltoc'9 rec'9taeitig inter\.lenieren rönnen. lmenn er nun tro\) ber augen~ 
fd)einHc'gen @efetl)r ben $tnec'9t in biefer ropfiofen WCetnipuIation 
fortfal)ren Hej3, uno biefeIbe 10 inbireft biUtgte, fo ~at er aucf) ba~ 
burc'9 bie il)m et{ß :nienftl)errn obHcgenbe ~ffic'9t ber !Seetuf~ 
fic'9t1gung in grober lmeifc l.\ernac'91äfiigt uno baß Unglücf meient~ 
lic'9 ntit\)crfc'9utbeL 

3. ~ft 9iennc'9 'oie grunbiä~lic'ge ®c'9etbenerfa~pfnc'9t ber !Se~ 
nagten aUßaufprec'gen,)o erüorigt noc'9 ~eftfe~ung ber @röj3e beß 
®c'9abenerja\)eß. ~iefeI6e beftimmt fic'9 nac'9 ric'9terHc'gem ~rmeffen 
fOll.JOl)I in lmiirbigung ber Umftänbe etlß ber @röj3e ber mer;;. 
fc'9ulbung, mObei mefentlic'9 in !Setretc'9t au ~iel)m iit, haj3 bem 
merungfüctten idbft ein ntc'9t geringcß lBerfc'9ufben aur 2aft fänt 
(m:rt. 51 D.~lR.). lmirb nun berücfftc'9tigt, baB einerfettß bie 
merre~ung »OU ben traurigften~orgen oegleitet mar, unb oie 
m:roeitßfäliigreit beß jt(ägerß nage~u giin3Hc'9 »ernic'9tet morben tft, 
morauß i~m ein <Sc'9ctben I.\on mel)r afß bem bo-pperten ~etrage 
feineß lieute geUenb gemad)ten m:n1pruc'geß ermad)fen tft unb bau 
anberfeitß ber morinitaua in ber m:nna~me, eß jei bem $träger baß 
meitctuß grÖBere merfc'9ufben oeiaumeffen, nic'9t oeigetreten \uerben 
fann, inbem ba~ !Eerfc'9ufben ber !Seflagten 3um minbeiten aIß eoenjo 
fc'9mcrltliegenb erac'9tet merben muj3, fo rec'9tferttgt fic'9 eine ~r~ 
~Ö9Ullg ber »on ben rantonalen ~llftan3en außgefproc'genen ~nt~ 
fcf)äbigungßfumme \.)on 1500 ~r. :niefe ~~ö~ung barf immer~in 
nur in mäfjigem !Setrnge ftatt~ltben, benn eß muu ht billige 
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msürbigung geaogen merben, baß etuc'9 ber !Sef(agte !Surfart burc'9 
ben Unfall eine metle~ung erlitten ~at unb fo, \uenn auc'9 in 
luett geringerem WC(IUC, \.)on ben Ultc'9teiUgen ~a{gen feiner ~a~r~ 
Iäfilgteit felbft oetroffen worben ift. ~ß erfc'geint bal)er in lmür~ 
bigung aUer merl)äftniffe angemeffen, bem $träger eine ~l1tfc'9ä~ 
bigungßfumme \)on 2000 ~r. 3u3ufprec'gen. 

:nemnac'9 ~at baß !Sunbeßgeric'9t 
erhnnt: 

:nie !Serufung beß $tfägerß wirb in bem <Sinne aIß begrünbet 
erflärt, bau bie !SeHagten \)erpffic'9tet merben, bemfefOen unter 
foIibariic'ger S)aftoarfeit eiue ~ntfc'9äbigung \.)on 2000 ~r. ltebft 
Binß au 5 % feit 5. ~PtU 1893 3u bC3a9fen. :3m übrigen roitb 
baß Urteil beß Doergeric'9teß beß $tantonß S!{argau uom j 5. Dt~ 
tobet 1894 oeftätiilt. 

164. A1'ret du 29 decembrl? 1894 dans la cause 
Fournaise contre Perrottet. 

Dans le courant du printemps 1893 Antoine Fournaise, 
actuellement domicilie au Chateau Saint-Hilaire (Isere) a vendu 
a MM. Dunant & Champendal la brasserie qu'il possedait a 
Carouge pour 1e prix de 380000 francs. 

Le demandeur Charles Perrottet a pretendu que cette vente 
avait eu lieu ensuite des demarches qu'il aurait faites comme 
mandataire de Fournaise, et il reclama de ce dernier 19 000 
francs, representant une commission de 5 % Bur le prix de 
vente susindique. 

Fournaise s'etant refuse a payer cette Bomme, en contes
tant avoir donne mandat aPerrottet de lui trouver un acque
reur, Perrottet, par exploit du 15 mai 1893, a assigne Four
naise en paiement de la predite somme de 19 000 francs a 
titre de commission. 

Par jugement preparatoire du 8 fevrier 1894, 1e tribunal 
civil a achemine le demandeur a prouver 1es faits articuIes 
par lui, en ce qui concerne 1es demarches ayant pu aboutir a 
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la remise effectuee a MM. Dunant & ChampendaI. Ce juge
ment se fonde en substance sur les motifs ci-apres: 

Les pieces produites et les faits de la cause, notamment Ia 
correspondance echangee entre les parties et les declarations 
recueillies lors de la comparution pel'sonnelle demontrent que 
si Fournaise n'a point constitue d'une maniere expresse Ie 
demandeur son mandataire special, seul charge de remettre 
sa brasserie, il l'a neanmoins autorise a s'occuper de cette 
affaire, c'est-a-dire a faire ce qu'il pourrait, ou jugerait utile 
pour trouver un acquereur, qu'il lui a donne en fait UD mandat 
de la nature de ceux que re<;oivent journellemellt les agents 
d'affaires, et qu'il a eu certainement l'intention d'utiliser les 
demarches que Perrottet pourrait faire a cet egard. Si Per
rottet a rempJi le mandat tel qu'il l'a re <tu et tout vague qu'il 
a pu etre, il a droit a une commission. Le defendeur nie que 
la remise de sa brasserie a Dunant & Champendal ait ete 
operee par l'intermediaire de Perrottet, qui, de son cote, ofire 
de rapport er la preuve du bieu fonde de ses pretentions. Cette 
preuve est pertinente et recevable, attendu qu'll existe en la 
cause des commencements de preuve par ecrit rendant vrai
semblables les faits articuIes par Perrottet : cette preuve, tou
tefois, doit etre reduite a etablir que Ia remise de la bras
serie Fournaise a MM. Dunant &: Champendal a ete faite par 
l'intermediaire de Perrottet, qui aurait designe cette affaire a 
l'attention des acquereurs. 

Apres enquetes et auditions de temoins, le meme tribunal, 
statuant par jugement du 13 septembre 1894, a condamne le 
defendeur Fournaise a payer au demandeur la somme de 
5700 francs a titre de commission, l'a coudamne aux depens 
et a deboute respectivement les parties de toutes plus amples 
et contraires conclusions. Ce jugement s'appuie en resume sur 
les considerations suivantes: 

Il resulte des depositions des temoins entendus que le de
mandeur a, par l'intermediaire d'une tierce personne, porte a 
la connaissance de M. Dunant, pere de run des acquereurs 
de Ia brasserie Fournaise, le fait que cette brasserie etait a 
remettre et qu'll a fourni des renseignements sur l'affaire en 
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question. Il ressort a l'evidence des enquetes que les acque
reurs n'ont en fait connu l'affaire que grace au fait que le 
demandeur, directement ou indirectenient, la leur a indiquee ; 
il apparait comme etant plus que probable que, sans les indi
cations de Perrottet, les acquereurs n'auraient pas su que la 
brasserie Fournaise etait a remettre et ne se seraient par 
consequent pas presentes pour en faire l'acquisition. Von peut 
considerer par consequent comme etabli que c'est grace aux 
indications du demandeur que les sieurs Dunant & Champen
dal ont ete mis en situation de traiter avec le defendeur et 
de reprendre la suite de ses affaires. Il est egalement cons
tant que M. Dunant, l'un des acquereurs, a eu avec le defen
deur des rapports ou de simples entretiens relativement a 
cette affaire. Il resulte des faits de la cause que c' est a ce qui 
est expose ci-dessus que s'est bornee l'activite du demandeur, 
et que les negociations ulterieures ont ete conduites par un 
autre homme d'affaires, M. VioIlier, qui les a menees a bonne 
fin. Etant donne le fait avere que le defendeur a autorise le 
demandeur a s'occuper de la reniise de son etablissement, il 
y a lieu d'admettre que le seul fait d'avoir indique l'affaire 
et d';woir donne quelques renseignements autorise le deman
deur a reclamer une commissiou, d'autant plus que le defen
deur a parfaitement su que c'etait par suite des indications 
du demandeur que les acquereurs out connu l'affaire. Perrottet 
a ainsi rendu a Fournaise un service, Iequel, vu les occupa
tions habituelles du demandeur, ne saurait etre gratuit. Le 
demandeur n'a toutefois pas conduit jusqu'a la fin les ne go
ciations relatives a la remise de la brasserie, quelque desir 
qu'il ait pu avoir de s'en occupe~ jusqu'au bout; il ne saurait 
done avoir droit a la totalite de la remuneration due, puis
qu'aux termes de rart. 402 C. O. 1e defendeur etait en droit 
de revoquer en tout temps le montant qu'il avait donne. Dans 
ces circonstances il y a lieu de fixer a 1,50 % de la somme 
de 380 000 francs la commission due. 

Les deux parties ont appeIe de ce jugement; Fournaise 
concluant a ce qu'il plaise a la Cour de justice civiIe 1e refor
mer et, statuant a nouveau, adjuger au defendeur ses con-
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clusions, debouter I'intime des siennes et le condamner aux 
depens de premiere instance et d'appel. Perrottet, par voie 
d'appel-incident, a conclu de son c6te a ce qu'il plaise a la 
dite Cour reformer le jugement du 13 septembre en ce sens 
qu'il n'a allone au demandeur qu'une commission de 5700 
francs; adjuger a l'intime ses conclusions de premiere instance 
debouter l'appelant Fournaise de toutes ses condusions et l~ 
condamner aux depens. 

A l'appui de ses conclusions, l'appelant Fournaise faisait 
valoir en resume ce qui suit : 

Jamais le defendeur n'a donne aPerrottet le mandat de 
vendre son etablissement. En 1890, Perrottet est venu lui pro
poser d'acheter sa brasserie pour son fils et lui a demande ses 
conditiolls, qui lui fnrent indiquees. L'affaire n'ayant pas abonti, 
tous pourparlers furent rompus. Un an apres environ Perrottet 
revint, affirmant qu'il avait trouve un acquereur pour 450000 
francs, mais qu'il avait, pour ne pas man quer l'affaire, abso
lument besoin d'une procuration generale, que Fournaise con
sentit a signer, a la condition expresse que si l'affaire n'abou
tissait pas dans les 48 heures, cette piece lui serait restituee. 
Perrottet a, apres 15 jours, rendu sa procuration a Fournaise. 
La vente de la brasserie a en lieu par l'entremise de M. E. 
VioIlier, qui avait suivi les tractations pendant un an environ. 
C'est donc a tort que le tribunal de premiere instance a alloue 
une commission au demandeur. Perrottet n'a produit aucun 
titre constitutif du pretendu mandat qu'il dit avoir obtenu de 
Fournaise; iI n'a fourni aucun commencement de preuve par 
ecrit du contrat qui serait intervenu entre lui et Fournaise , 
et c'est a tort qu'en violation des art. 183 et 189 C. p. c.les 
premiers juges ont accueilli l'offre de preuve de Perrottet. 

Perrottet n'a pas pu etablir l'existence d'nn mandat en 
dehors de celui qui lui avait ete donne pour quelques jours 
en 1891, et retire a la meme epoque; 01' il ne peut exister de 
salaire sans mandat, et pour une affaire qui a ete traitee exclu
sivement par M. E. VioIlier depuis juillet 1892 a mai 1893. 
La partieipatiol1 de Perrottet s' est limitee a un renseignement 
donne a un :M. Senn, et transmis par ce dernier a M: Dunant 
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pere. Si Perrottet eut ete charge des traetations, elles n'eus
sent pas abouti, attendu qu'il s'etait presente d'une falion tres 
inconvenante et incoMrente dans la seule entrevue qu'il a 
eue avec Dunant fils. Perrottet n'est d'ailleurs pas agent d'af
faires, et n'est pas inscrit comme tel au registre du eommerce. 
11 serait, de plus, en tout cas inique d'ohliger Fournaise a 
payer une seconde eommission de l'importance de eelle fixee 
par le tribunal de premiere instance~ alors qu'il a deja du 
payer 12000 francs a lYI. VioIlier, qui seul a traite l'affaire 
pendant de longs mois. 

Perrottet apresente a la Cour de justice les observations 
ci-apres, a l'appui ele son reeours incidelltel: 

L'existence du mandat est demontree par le fait que Fonr
naise a reeonnn avoir autorise Perrottet a vendre sa brasserie 
po ur 400000 francs, par la lettre de Fournaise aPerrottet 
du 17 mai 1890, par le mandat special du 25 mars 1891, de 
remettre la brasserie ponr le prix majore a 450000 francs, 
par les notes et renseignements remis par Fournaise a Per
rottet, et par le temoignage de M. VioIlier. La preuve testi
moniale faite par Perrottet etait admissible, puisque la lettre 
du 17 mai precitee et les notes remises par Fournaise an de
mandeur constituent des eommeneements de preuve par ecrit. 
TI est etabli que e'est Perrottet qui a designe a l'attention des 
acquereurs la remise ele la brasserie Fournaise ; c'est a tort 
que le tribunal de premiere instance n'a pas alloue a Per
rottet la commission d'usage de 5 % due a l'intermediaire 
qui a trouve ou procure l'aequereur d'un etablissement indus
triel ou commercial. 

Par arret du 3 novembre 1894,)a Cour de justice eivile a 
confirme la senten ce des premiers juges et condamne Four
naise aux depens d'appel par des motifs qui peuvent etre 
resumes comme suit: 

Les premiers juges n'ont nnllemellt viole la lai de procedure 
en acheminant Perrottet a rapporter la preuve offerte; elle 
pouvait etre admise, des le moment ou il existait en la eause 
un eommencement de preuve par ecrit. 01' e'est a bon droit 
que le tribunal de premiere instance a admis comme commen-
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cement de preuve par ecrit soit la correspondance echangee 
entre les parties, soit les notes manuscrites remises par Four
naise et Perrottet, documents qui rendaient vraisemblable le 
fait articuIe par Perrottet de l'obtention du mandat de lui 
trouver un acquereur et de l'execution de ce mandat. 

C'est contre cet arret gue les deux parties ont recouru au 
Tribunal federal. 

Fournaise conclut a ce qu'il lui plaise reformer le dit arret, 
et, statuant a nouveau, debouter Perrottet de toutes ses eon
clusions et le eondamner a tous les depens devant les instanees 
cantonales. Subsidiairement reduire a 500 francs ou dans teIle 
autre proportion qu'il plaira au Tribunal federal arbitrer, mais 
en tous cas dans une forte mesure la commission exorbitante 
aIlouee par les premiers juges aPerrottet, et, vu l'art. 224 
de la loi sur l' organisation judiciaire feelerale, faire dans ce 
cas masse des depens devant les instanees cantonales, les 
repartir entre les parties dans la proportion qu'il plaira arbi
trer, la plus forte partie etant mise en tout cas a la charge de 
Perrottet ; condamner Perrottet aux depens devant le Tribunal 
federal. 

Dans sa reponse au recours de Fournaise, Pm'rottet, repre
nant ses conclusions originaires, conclut de son cote a ce qu'il 
plaise au tribunal de ceans reformer l'arret de la Cour de jus
tice, en ce qu'il n'a alloue a sieur Perrottet qu'une somme de 
5700 francs; adjuger aPerrottet ses conclusions en paiement 
de la somme de 19000 francs, et condamner Fournaise aux 
depens. 

A I'appui de cette conclusion Perrottet insiste de nouveau 
sur le droit qu'il a a une commission pour avoir pro eure un 
acquereur a Fournaise; il rapp elle gue la somme de 5700 
francs qui lui a ete allouee par les instances cantonales est 
inferieure a la commission pleine et entiere de 5 0/0 sur le 
prix de vente,d'usage a Geneve en matiere de remise d'eta
blissements commerciaux i il conteste, enfin, que la somme de 
5700 francs soit exorbitante, si l'on tient compte du fait que 
E. Viollier, lequel n'a pris qu'une part secondaire a l'opera
tion, a, de l'aveu de Fournaise lui-meme, touche la' somme de 
12 000 francs. 
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Statuant sur ces {aits et considirant en droit: 
10 La competence du Tribnnal federal maste en l'espece. 

La circonstance que Fournaise est actuellement domicilie en 
France est indifferente en ce qui concerne le present litige. 
Le rapport contractuel en vertu duquella demande est formee 
a ete lle en Snisse, et c'est en Suisse qu'ont en lieu toutes les 
transactions entre parties, et c'est la egalement que le con
trat devait recevoir son execution. Dans ces conditions il y a 
lien d'admettre que c'est a la loi suisse que les parties onl 
entendu soumettre leurs droits et obligations reciproques. 

La circonstance que Ia vente dont il s'agit avait pour objet 
un immeuble ne saurait exclure 1a competence du tribunal de 
ceans, attendu que le proces actuel porte sur un mandat 
matiere regie par le droit federal, et qu'il est indifferent de~ 
lors, au point de vue de la competence du Tribunal federal, 
que ce mandat ait eu pour objet une vellte d'immeuble ou une 
vente mobiliere. 

2° Il Y a lien de rechercher, en premiere Iigne, si le deman
deur 6tait reellement charge d'un mandat de la part du de
fendenr; la simple affirmation des instances cantonales qu'il 
en etait ainsi n' est, en effet, pas decisive sur ce point. 

Le fait principal articule a la base de la demande consiste 
dans l'allegation que le sieur Fournaise aurait, au commence
ment de l'annee 1890 deja, invite le demandeur a visiter sa 
brasserie de Carouge, et a lui chercher un acquereur POUI" cet 
etablissement industriel. 

A I'appni de ce fait, le demandeur Perrottet invoque tout 
d'abord une lettre de Fournaise, en date du 17 mai 1890, 
{:ommentJant par ces mots: «Dans la correspondance gue 
vous entretenez avec votre fils au sujet de ma brasserie, vous 
n'avez peut-etre pas fait mention de la malterie, qui est d'une 
grande importance, etc., » puis le mandat ecrit d6livre an 
demandeur par le predit Fournaise en date du 25 mars 1891, 
lequel contient entre autres les clauses suivantes: «Je sous
signe, Antoine Fournaise a Carouge, cant on de Geneve, de
clare que je charge Charles Perrottet a Carouge, rue Caroline 
23, et son collaborateur lV1.. .... , de vendre ma brasserie exis-
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tant a Carouge, s'i! trouve un acquereur. Je m'engage a livrer 
cette usine entiere, d'ici au 10 Avri! prochain inciusivement, 
pour le prix de 450 000 francs, payable comptant, soit dans 
le delai deo .... jours des la signature de l'acte notarie ...... 
M. Fournaise aura une commission a payer aCh. Perrottet, 
sur laquelle ceIui-ci s'engage a en distraire 10000 francs qu'il 
versera a son colLaborateur M. ..... » 

01', dans les enquetes, Fournaise a declare que Perrottet 
lui avait demande ce mandat ecrit pour 48 heures seulement, 
pour faeiliter une vente de la brasserie que ce dernier avait 
en vue, mais qu'apres ce delai la piece devrait etre restituee 
au defendeur. Perrottet, de son cöte, a declare qu'apreil avoir 
garde cet acte entre ses mains pendant 15 jours environ, il 
l'a restitue a Fournaise. Celui-ci conc1ut de la que par le fait 
de cette restitution, le mandat temporaire confere a Perrottet 
etait eteint. 

Eu ce qui concerne Ia lettre du 17 mai 1890, Fournaise 
explique qu'elle ne visait que l'eventualite de l'achat de la 
brasserie par le fils Perrottet, tandis que le demandeur de
clare au contraire que sa correspondance avec son dit fils 
avait pour unique but de trouver un acquereur pour Ia bras
serie de Carouge, conformement au mandat donne a cet effet 
par Fournaise aPerrottet pere. 

3° La version du defendeur touchant la portee des deux 
pieces susvisees est toutefois inadmissibie. Lors des interpel
lations des parties, Fournaise, loin de pretendre que Ia lettre 
du 17 mai 1890 n'avait trait qu'a l'eventualite de l'achat de Ia 
brasserie par le fils Perrottet, a declare au contraire que Per
rottet est venu le visiter aux fins d'obtenir le mandat de 
vendre Ia dite brasserie, et que lui, Fournaise, le lui aurait 
effectivement confere en ces termes: « Vendez-Ia, je veux 
400 000 francs. » Fournaise a sans doute ajoute que Perrottet 
lui apresente une fois son fils comme dispose a acheter Ia 
brasserie de Carouge, mais ilressort de l'ensemble de la depo
sition du defendeur que cette presentation a eu lieu apres que 
Fournaise eut confere aPerrottet pere le mandat verbal de 
vendre, et independamment de ce mandat. 
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Le mandat ecrit du 25 mars 1891 ne saurait etre considere 
comme ayant eu pour but, dans l'intention des parties, de 
remplacer et d'annuler le mandat verbal susvise. Fournaise 
lui-meme ne Fa point alIegue, et il s'est borne, sur ce point, 
apretendre que Perrottet lui avait demande pour quelques 
jours un mandat ecrit en vue d'une tractation en cours. mais 
sans affirmer gue cette piece, plus tard restituee a son a~teur, 
ait eu pour but ou pour effet d'eteindre le mandat verbal con
fere precedemment au demandeur. Les negociations relatives 
a la vente speciale pour laguelle le mandat ecrit avait ete 
confere, n'ayant pas abouti, il est comprehensible que Four
naise ait tenu a rentrer en pos session de cette piece, sans 
que cette circonstance puisse etre interpretee comme un 
retrait du mandat verbal general donne au sieur Perrottet. 
Dans sa deposition, le sienr Viollier, qui a (lirige plus tard les 
negociations relatives a la vente de Ia brasserie, a declare que 
Fournaise, lui parlant de Perrottet, lui a dit que ce dernier 
etait venu l'engager a remettre la dite brasserie, et que lui, 
Fournaise, lni avait repondu: « Si vous Ia remettez 450000 
francs, il y en aura cinquante mille ponI' vous. » 

4u Dans ces circonstances l'existence d'un mandat confere 
aPerrottet ne peut etre revoquee en doute, et Ie defendeur, 
abstraction faite de ses allegations relatives a Ia portee de Ia 
restitution du mandat ecrit du 25 mars 1891, n'a point etabli, 
ni meme serieusement pretendu que le dit mandat ait jamais 
ete retire; il a, d'ailleurs, reconnu meme positivement, dans 
les enquetes, soit interpellations des parties, que Perrottet 
lui a amene souvent des amateurs pour l'achat de Ia bras
serie, sans pretendre que l'activite du demandeur de ce chef 
ne se soit deployee qu'anterieurement a 1892. 

C'est des 101's avec raison que les instances cantonales ont 
admis que le demandeur avait 1'e<;u de Fournaise Ia mission 
de lui trouver et de Iui amener un acquereur. Ce mandat 
n'avait sans doute pas pour effet de conferer au mandataire 
des pouvoirs expres pour aliener clirectement l'immeuble en 
question, aux termes de l'art. 394, al. 2, C. 0., mais son ac
complissement par le defendeur, dans les limites restreintes 
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susmentionnees, suffit po ur justifier, en prmclpe, ainsi que 
l'ont reconnu avec raison les instances cantonales, la reclama
tion d'une commission. D'apres l'usage general, en effet, le 
r61e du courtier, de l'intermediaire est termine au moment Oll 
il a trouve l'acheteur et l'a procure a son mandant, et les cir
constances de l'espece, notamment les termes dans lesquels 
le mandat en question a ete conc;u et confere, ainsi que la 
nature de l'affaire, portent a admettre que, par le fait de l'in
dication d'un acheteur, le mandataire s'etait acquitte de sa 
prestation contractuelle, conformement au principe contenu 
dans l'art. 394 precite, al. 1, C. O. 

5° La question, longuement discutee dans les jugements 
cantonaux et resolue par eux affirmativement, de savoir si la 
preuve testimoniale offerte a cet effet, etait admissible en 
presence des dispositions des art. 183 et 189 de la loi gene
voise sur la procedure civile, a trait uniquement ä, !'interpre
tation et ä, l'application de la procedure cantonale, et echappe 
des lors an controle du Tribunal federal. 

Les preuves administrees en la cause ont, de leuf c6te, etabli 
que l'activite de l'intermediaire Perrottet s'etait exercee dans 
les circonstances ci-apres : 

Le demandeur avait rendn visite, au commencemEmt d'avril 
1892, au sieur Aime Senn, ä Belleferme (Celigny), afin de 
l'entretenir de la vente de la brasserie de Carouge. Au cours 
de la conversation Senn eut !'idee que cette acquisition ponr
mit convenir a M. Dunant fils, alors en Angleterre. Le meme 
jour M. Dnnant pere vint aupres de Senn, qui lui paria de la 
chose et Iui recommanda le dit achat; il invita ensuite Per
rottet a rediger un memoire sur l'affaire et de le remettre a 
l\L Dunant, ce que le demandeur fit en utilisant en partie des 
notes emanees de Fournaise. Perrottet transmit ce memoire 
a M. Dunant par l'intermediaire de Senn. 

Vers la meme epoque Perrottet etant alle visiter ringe
nieur Turrettini, lui dit qu'il cherchait un acquereur pour la 
brasserie Fournaise, et qu'il etait en pourparIers avec M. Du
nant, qui etudiait l'affaire pour son fils. M. Dunant pere vint 
plus tard lui-meme entretenir Turrettini de l'affaire et lui 
demander des renseignements, qui furent favorables. 
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Dans le courant de l'ete 18921e fils Dunant revint d'Angle
terre et son pere lui communiqua que Senn, a qui Perrottet 
s'etait adresse, lui avait recommande l'achat de la brasserie, 
sur quoi Dunant fils aHa voir Fournaise et entama avec lui les 
negociations. Maurice Dunant fils adepose qu'un mois environ 
apres, Perrottet est venu le voir et lui a pade de l'affaire, 
mais dans des termes si absurdes et exageres qu'une entente 
lui parut impossible. Neanmoins, sous date du 17 septembre 
1892, Dunant fils ecrivait aPerrottet qu'll ne pouvait pas 
encore se decider, vu le prix exorbitant exige pour la bras
serie, et qu'il voulait reflechir encore longuement. Cette lettre 
se termine par une protestation de reconnaissance ä, l'adresse 
de Perrottet. 

Le dossier contient egalement diverses correspondances de 
Perrottet datees d'aout et de septembre 1892, notamment 
nne lettre du 12 septembre, dans laquelle il recommande a 

~\ M. Dunant un brasseur de Bale, domicilie alors a Beziers, en 
qualite de brasseur chef. M. Champendal, qui figure plus tard 
comme associe de M. Dunant 10rs de l'achat de la brasserie, 
declare qu'il avait enten du dire que Perrottet etait le courtier 
de l'affaire, mais que Fournaise lui designa 1.\'1. Viollier en 
cette qualite. Il resulte en outre de la deposition de Viollier, 
que Fournaise et Dunant lui ont dit ne pas vouloir avoir affaire 
ä, P81Tottet, que Dunant a declare en outre preferer ne pas 
donner suite s'il faHait traiter avec le demandeur; que VioIlier 
ne connaissait pas Dunant avant d'avoir negocie avec ce der
nier en qualite de mandataire de Fournaise; que ce dernier 
ajoutait qu'il n'osa.it plus sortir de sa brasserie, de peur de 
rencontrer Perrottet dans tous les coins de rue. Senn, de son 
cote, a affirme avoir Ia conviction que la reprise par MM. Du
nant & Champendal est due completement a l'intervention de 
Perrottet, puisque c'est par lui que Senn a connu l'affaire, et 
qu'il a pu en pader a M. Dunant pere. 

A partir de Septembre 1892, Viollier prit exclusivement en 
main les negociations, lesquelles, apres de nombreuses peri
peties, aboutirent enfin ä, la vente, conclue au printemps de 
1893, de la brasserie ä, MM. Maurice Dunant & Champen~al 
pour Ia somme de 380 000 francs; il rec;ut alors de Fournruse 
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la somme de 12 000 francs a titre de commission ponr son 
travail, ainsi qu'il conste de la quittance produite. 

60 n suit de tout ce qni pn3cede que Perrottet, des avril 
a septembre 1892, s'est acquitte de son mandat, en indiquant 
l'affaire aux acheteurs et en fournissant divers renseignements 
y ayant trait, et que ce n'est qu'a partir de cette epoque que 
VioIlier a dirige la suite des negociations; l'activite de ces 
deux intermediaires n'a donc point ete simultanee, mais suc
cessive. Perrottet ne saurait pas non plus etre declare clechu 
de son droit a une cOlnmission par le motif qu'en definitive 
l'immeuble Fournaise a ete cede a nn prix inferieur a 400000 
francs; le mandat confere aPerrottet par le defendeur etait 
en effet general, et l'obtention d'un prix de vente minimum 
de 400000 francs n'etait point une condition sine qua non du 
droit a la commission; s'il a convenu au vendeur de faire une 
concession sur le dit prix, ce fait ne peut alterer en rien Ie 
droit du courtier, par l'intermediaire duquel Ia vente a' ete 
conclue, de percevoir nne provision. TI suffisait, pour que ce 
droit Iui filt acquis, que Ie dit intermediaire ait trouve et in
dique a son mandant un acquereur, et que celui-ci ait reelle
ment conclu l'achat, ce qui n'est pas contestable en l'espece. 

Le fait que Fournaise a spontanement alloue a VioIlier une 
provision, soit courtage de 12 000 francs pour ses peines, ne 
saurait non plus avoir pour effet de frustrer de son droit a une 
commission le demandeur, a l'intervention originaire duquel 
l'indication d'un achetenr, et par conseqnent la reussite finale 
de l'affaire sont principalement dues. 

n va d'ailleurs de soi que du moment ou il est etabli qua 
Perrottet etait le mandataire de Fournaise, son droit a nne 
provision est independant de son inscription an registre dlt 
commerce, et ne peut pas davantage etre subordonne a Ia 
condition de faire du courtage une profession, ce qui, d'apres 
les constatations de I'instance cantonale, serait d'ailleurs le 
cas. 

70 Les conclusions de Ia demande apparaissant comme jus
tifiees en principe, il Y. a lieu de determiner la quotite de la 
comll1ission due au sieur PfllTottet par le defendenr. 
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A cet egard le tribunal de ceans ne saurait, pas plus que 
ne l'a fait la Cour cantonale, prendre en consideration la piece 
intitulee « certificat de coutume, » munie de 22 signatures, 
produite par le demandeur apres le jugement de premiere 
instance et d'ou il paraitrait resulter que la quotite de la 
commission a Geneve est de 2 % sur le prix, a concurrence 
de 50000 francs s'il s'agit d'une vente d'ill1meubles, et de 
{) % s'il s'agit de la remise d'un etablissement industriel ou 
comll1ercial. n n'est, en effet, nullement etabli qne les signa
taires de cette declaration, dont Ia clarte laisse d'ailleurs a 
desirer, aient qualite pour libeller un semblable certificat a 
titre de document auquel s'attacherait une force probante 
quelconque. 

L'art. 392 C. O. dispose qu'il n'est dil de remuneration au 
mandataire que si Fusage ou la convention lui en assure une. 
Aucune convention n'est intervenue entre parties de ce chef; 
en revanche l'existence d'un nsage general, consacrant le droit 
du courtier a une provision en pareil cas, ne peut etre revo
quee en doute, et en l'absence d'une constatation des instances 
cantonales relatives a l'usage en vigueu!' a Geneve en sem
blable matiere, le montant de la provision doit etre equitable
ment arbitre par le Tribunal federal, en tenant compte de 
toutes les circonstances de la cause. 

Or si Fon considere que l'intervention utile du demandeur 
s' est reduite a l'indication d'un acquereur, dont le nom lui 
avait ete revele fortuitement dans une conversation avec le 
sieur Senn, que bien qu'on ne puisse lui conte ster le droit de 
profiter de cette circonstance heureuse, ses diligences dans 
l'affaire dont il s'agit n'ont ete ni nombreuses, ni particuliere
ment difficiles, puisqu'elles se sont resull1ees en quelques cor
respondances, visites, et en la redaction d'un court memoire 
explicatif; si l'on envisage en outre que l'activite de Perrottet 
a entierement cesse Iors de l'entree en scene de VioIlier, et 
qu'il est certain que le succes definitif des negociations. et Ia 
conclusion de la vente ne peuvent etre attribuees exclusive
ment a l'intermediaire du dell1andeur, dont l'immixtion ulte
rieure dans les negociations finales avait 1318 repudiee soit 
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par le vendeur, soit par les acheteurs eux-memes, l'allocation 
d'une somme de 1900 francs, representant le 1/2 pour cent 
du prix de vente, apparait eomme une retribution suffisante 
des services du sieur Perrottet. Il y a done lieu de reduire, 
dans eette mesure, Ia somme allouee ä. eelui-ci a titre de pro
vision par Ia Oour eantonale. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal federal 

prononee: 
Le reeours du sieur Perrottet est eearte. Le recours du 

sieur Fournaise est partiellement admis, et l'arret rendu par 
Ia Oour de justice eivile reforme en ce sens que le defendeur 
Antoine Fournaise est eondamne a payer au demandeur Oh. 
Perrottet Ia somme de 1900 francs a titre de commission. 
Les parties sont deboutees de toutes autres ou plus amples 
conelusions. 

V. Haftpflicht für den Fabrik-
und Gewerbebetrieb. - Respollsabilite 

pour l'exploitation des fabriques. 

165. Urteil \.)om 11. Dftooer 1894 in @Sa~en 
Drf~el gegen ljSa:pierfahif ~ioerift. 

A. ::flurclj Udeil \.)om 26. ,JuU 1894 9at ba0 Doergericljt 
be~ Jtanton~ 6010t9urn erfannt! ::flie ~enagte tft ntd)t ge9aHen, 
bem .reUiger ref:p. beffen 609n 2ubmig 2eo:polb Drfd)ef eine @;nt,. 
fd)äbigung \.)on 5000 lJr. neoft ,8inß a 5 % fett 6. @Se:ptember 
1893 au 6eaa9len. 

B. ®egen biefeß Urteif erWirte ber Jtrager bie ~erufung au 
baß ~unbe0gericljt mit bem Ilfntrage, e0 fei i9m in llfufgeoung be~ 
ooergcrid)tHcljen Urtei@ ba0 gefteUte lRe~t~6ege9ren 3u3uf:pred)en. 

:nie ®egen:padei 6eantragte Ilfoweifung ber ~erufung. @;\.)entueff 
wirb eine @;ntf~abigung \.)on 1800 lJr. offeriert. 
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:naß lBunbe0gerid)t aie9t in @;rwägung: 
1. 2ubwig 2eo:pofb Drfd)el, 609n be0 Jtrager0 2oui0 Drfcljel, 

geboren 1878, Uiar in bel', bem lJabrifgefet1 unterfteUten ljSa:pier:: 
fa6rif ~i6etift af0 6~mterc unb jßut1fna6e angefteUt unb in 
biefer @;igenfd)aft f~e3ieU einer \.)om ~alanberfü9rer jßeter ,Jenni 
gefü1}tten ~alanbetmaf~ine 3ugeteirt. llfuBer biefet mit :Jer. 2 Be~ 
3ei~neten lJJCafcljine Befanb fi~ im gIeid)en ~otQr eine anbere, 
bie \.)om ~alanberfü9ter 6cljneUer Beforgt wutbe; man oe3ei~nete 
biefef6e al0 l.nt. 1. Ilfm 6. @Se~temBer 1893 fcljicfte ,Jenni feinen 
jßut1tnaoen Drf~e! um eine lBtente in ein anbereß 2ofa!; a@ 

biefet, \.)on bort ~urüc(te9renb, bei bel' l](afc9ine @Scljneffer6 \.)or~ 

lieitam, tlcrweUte er fi~ bott unb er3ii9lte bem Iet1tern, et lei 
im anbem @Saale mit JIDafier oef:prit1t worben. 6~neUet wie~ i9n 
fott unb gab aug1eiclj einem ba6et ftegenl:len Iltr6eiter IltI6ett 
,Jiiggi einen @StOB gegen Drfcljel 9in, infolge befien erftetet 
an re~teten an:prallte unb beibe auf einen ~aufen jßa:pierroUen 

~ fielen, l.nacljbem Drfc9cI wiebel' aufgeftanben, rief er bem ,Jiiggt 
@Sd)im:pfwotte au, worauf biefer i9n 10 ftiefl, bafl Cl' 3U ~oben 
fieL :na6ei geriet Drfd)d mit bel' l:e~ten ~anb an bie in ~e:: 
wegung 6efinbn~e ~aranbermaf~ine beß ,Jenni unb owar in bie 
Öffnung, \l.le!clje 3wifd)en bem aur ~ä(fte in ben 5Boben \.)erfenften 
@Sc9mungtab bcr lJJCaf~ine unb bem ~uB6oben llcr6HeB. l.nun 
waren 3mar bie 3wif~entaume 3mii~en ben 6peid)en biefe~ 
lRabe0 mit ~ifenoreclj au~gefüUt, bagegen ftanbeu biefe!6en immer 
no~ ri:p~enartig üBer bel' 5Bfec9i,)erffeibung \.)or. 3wifcgen einer 
lRabf:pei~e unb bel' .reante be0 an bel' Öffnung mit einer ®uj3~ 
:pfatte 6eUeibeten lJuj360ben0 wurbe nUll bie red}te ~anb be~ 

Dtfd}el berart eingefltmmt, baj3 i9m bie btei re~ten tyinger ao
gebtücft werben. 

l.namen0 be0 2ubmig 2eo~ofb Drfd}e! er906 fobann beHen mater 
20uiß Drfclje! auf ®t'Unb be~ 'iJaBrif9aft~fn~tgefe~e§ stIage auf 
~ntfcljabigung im 5Betrage i,)on 5000 'iJt., ne6ft Bin0 a 5 % 
feit 6. 6e:ptember 1893 uno fam e0 3u bem \.)otjte9enb wieber" 
gegebenen Urteife be0 fofot9urnifc9en D6ergeridhe0. :neiien 
~rwQgungen ge9en im wefentUd)en ba9in, baj3 bie ~anbful1g~," 
weife beß ,Jaggi, wer~e bie Urfaclje be0 UnfaUe0 fei, nad) 
folot9urnifcljem 6trafgefet1 fid) afß 9öd)ft fa9t:laffige f~were 


